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Les sanctions avant les solutions !!!  

 

 Au mois d’octobre 2020 à l’appel de l’intersyndicale, les agents du CD de 

Villenauxe La Grande ont effectué un mouvement social pour réclamer 

principalement plus de sécurité.  

Il aura fallu deux jours de mobilisation et le déplacement du Directeur 

Interrégional pour que la direction daigne accepter certains points de la 

revendication. 

 Mais voilà, 6 mois plus tard, alors que les sanctions tombent, les avancées 

restent bien insuffisantes. Car non, écrire sur la  fenêtre du mirador « qu’elle 

est H.S et ne pas ouvrir car risque de chute » n’est pas une rénovation ni une 

avancée sécuritaire ! Poser un nouveau pupitre au PCI en équilibre sur un morceau 

de bois n’est pas non plus une avancée et encore moins si l’on ne forme pas les 

agents à son utilisation ! Ces deux exemples reflètent bien le manque de sincérité 

dans les engagements pris par la Direction. 

Le SPS demande à la Direction de respecter à minima ses engagements avant de 

perdre le peu de crédibilité qui lui reste. 

Le SPS constate qu’il est plus facile de sanctionner que de répondre aux attentes 

des agents. 

Le SPS tient à disposition des agents et de la Direction la liste des engagements 

pris en cas d’oubli. 

Le SPS apporte son soutient aux collègues sanctionnés. 

Le SPS reste plus que jamais la seule organisation syndicale à défendre  les 

intérêts et la sécurité des surveillants. 
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